
NEW BRUNSWICK
REGULATION  82-18

under the

RÈGLEMENT DU
NOUVEAU-BRUNSWICK  82-18

pris en vertu de la

WOMEN’S INSTITUTE AND
INSTITUT FÉMININ ACT

(O. C. 82-78)

LOI SUR LE WOMEN’S INSTITUTE ET
L’INSTITUT FÉMININ

(D.C. 82-78)

Filed January 28, 1982 Déposé le 28 janvier 1982

Under section 29 of the Women’s Institute Act, the
Lieutenant-Governor in Council makes the following
regulation:
2018-38

En vertu de l’article 29 de la Loi sur l’Institut féminin,
le lieutenant-gouverneur en conseil établit le règlement
suivant :
2018-38

1 This Regulation may be cited as the Forms Regula‐
tion - Women’s Institute Act.

1 Le présent règlement peut être cité sous le
titre : Formules réglementaires - Loi sur l’Institut fémi‐
nin.

2 The following forms are prescribed for the purposes
of the Act:

2 Sont prescrites pour l’application de la loi, les for‐
mules qui suivent :
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82-18 Loi sur l’Institut féminin W-11

FORM 1

APPLICATION FOR INCORPORATION

(Women’s Institute Act, R.S.N.B. 2014,
c.136, s.17(2))

To the Minister of Agriculture, Aquaculture and Fisheries,
Province of New Brunswick

We, the undersigned, apply to be formed into a branch
Women’s Institute, under the provisions of the Women’s
Institute Act. The proposed name of the Institute is
“ Women’s Institute”.

The proposed post office address of the Institute is
, County of , New Brunswick.

And each of the undersigned declares:

(1) That she is over eighteen years of age;

(2) That she is a resident of New Brunswick and of
the community to be served by the Institute; and

(3) That she has subscribed at least five dollars as her
first annual subscription to the funds of the proposed
Institute.

Dated at , the  day of
 20 .

Name Address

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

89-36; 96-42; 2000, c.26, s.285; 2007, c.10. s.91; 2010,
c.31, s.126; 2018-38

FORMULE 1

DEMANDE DE CONSTITUTION
EN CORPORATION

(Loi sur l’Institut féminin, L.R.N.-B. 2014,
ch. 136, par. 17(2))

À l’intention du ministre de l’Agriculture,
de l’Aquaculture et des Pêches, 
Province du Nouveau-Brunswick 

Les soussignées demandent à être constituées en une
section locale de l’Institut féminin, en vertu des disposi-
tions de la Loi sur l’Institut féminin, sous l’appellation de :
« Institut féminin d ».

L’adresse postale de l’Institut est la suivante : ,
 comté d , Nouveau-Brunswick.

Chacune des signataires déclare : 

1) être âgée de plus de dix-huit ans; 

2) résider au Nouveau-Brunswick, dans la localité
desservie; et

3) avoir versé une cotisation minimale de cinq dollars
à titre de première cotisation annuelle au fonds de la
section locale proposée.

Fait à  , le 20 .

Nom Adresse

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

89-36; 96-42; 2000, ch. 26, art. 285; 2007, ch. 10, art. 91;
2010, ch. 31, art. 126; 2018-38
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W-11 Women’s Institute Act 82-18

FORM 2

CERTIFICATE OF INCORPORATION

(Women’s Institute Act, R.S.N.B. 2014,
c.136, s.19(1))

This is to certify that application having been duly
made for the formation of a branch Women’s Institute,
with its post office address at  ,
County of  , New Brunswick and the
Institute having been declared by me to be organized, the
“  Women’s Institute” is a body cor-
porate with the objects and powers attaching to such by
virtue of the Women’s Institute Act.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Date Minister of Agriculture,

Aquaculture and Fisheries

89-36; 96-42; 2000, c.26, s.285; 2007, c.10. s.91; 2010,
c.31, s.126; 2018-38

3 Regulation 74-202 under the Women’s Institute Act
is repealed.

N.B. This Regulation is consolidated to December 17,
2010.

FORMULE 2

CERTIFICAT DE CONSTITUTION
EN CORPORATION

(Loi sur l’Institut féminin, L.R.N.-B. 2014,
ch. 136, par. 19(1))

Le présent certificat atteste que par suite d’une
demande officielle de constitution en une section locale de
l’Institut féminin, dont l’adresse postale sera comme suit :

 , comté d  Nouveau-Brunswick,
nous avons déclaré l’« Institut féminin d »
constitué en une corporation dotée des objets et pouvoirs
y afférents que prévoit la Loi sur l’Institut féminin.

Date Le ministre de l’Agriculture,
de l’Aquaculture et des Pêches

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

89-36; 96-42; 2000, ch. 26, art. 285; 2007, ch. 10, art. 91;
2010, ch. 31, art. 126; 2018-38

3 Est abrogé le règlement 74-202 établi en vertu de la
Loi sur l’Institut féminin.

N.B. Le présent règlement est refondu au 17 décembre
2010.

QUEEN’S PRINTER FOR NEW BRUNSWICK © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE NOUVEAU-BRUNSWICK

All rights reserved / Tous droits réservés

3 Regulation 74-202 under the Women’s Institute
Act is repealed.

3 Est abrogé le règlement 74-202 établi en vertu de la
Loi sur l’Institut féminin.

N.B. This Regulation is consolidated to May 15, 2018. N.B. Le présent règlement est refondu au 15 mai 2018.
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